
26
victimes décédées sur les routes en 2013



26 personnes décédées sur les routes de l’Orne en 2013.

129 accidents corporels.

152 blessés dont une majorité de blessés graves. Beaucoup garderont 
des séquelles voire des handicaps pour le restant de leurs jours.

Le bilan de l’année 2013 n’a montré aucune évolution positive de la sécurité routière 
par rapport à l’année précédente, à part une légère baisse du nombre de blessés.

2013 est marquée par une forte accélération du nombre d’accidents mortels en fin 
d’année. Alors que le département enregistrait jusqu’en septembre 2 fois moins de 
tués qu’en 2012, ce bénéfice a été perdu au cours du dernier trimestre. On observe 
aussi une stagnation inquiétante du nombre de tués depuis 4 ans.

Ce document présente les principaux chiffres de l’accidentalité du département de 
l’Orne, mais aussi, veut alerter le lecteur sur les comportements qui ont entraîné la 
mort ou les blessures graves des usagers de la route au cours de l’année 2013.
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Définitions

Accident corporel  : accident de la circulation routière qui implique au moins une victime et un 
véhicule.
Accident mortel : accident de la circulation routière dans lequel une ou plusieurs personnes 
sont tuées.
Victime : Personne tuée ou blessée.
Tué : personne décédée dans un accident de la circulation sur le coup ou dans les 30 jours 
suivants.
Blessé hospitalisé : personne admise dans un hôpital comme patient plus de 24 heures.
Blessé léger  : personne ayant fait l’objet de soins médicaux, non hospitalisée ou admise 
comme patient dans un hôpital moins de 24 heures.
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Qui sont les auteurs ?

3



4

Quels sont les véhicules responsable ?

25 % des accidents corporels sont des accidents de véhicules seuls. Ce chiffre 
est constant depuis plusieurs années.
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Qui sont les victimes ?

Plus de 40 % des accidents de la route sont aussi des accidents du travail. Ils se 
produisent soit sur le trajet domicile – travail, soit lors d’un déplacement de 
mission.
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Témoignage de Jean-Louis M., 60 ans, 
victime d’un accident de la route en septembre 2013

      Je suis un motard expérimenté qui parcourt entre 10 000 et 20 000 km par 
an. Je n’avais jamais eu d ’accident de moto jusqu’à cette nuit d ’automne, sur 
une route que je connais très bien, alors que je rejoignais mon domicile.

Je devais rouler entre 85 et 90 km par heure lorsque j ’ai remarqué une voiture 
en position de quitter un parking qui donnait sur ma voie. Le véhicule restait 
immobile, je pensais que le conducteur m’avait vu.

Puis cette voiture a quitté subitement le parking et m’a coupé la route, juste 
devant moi. J ’ai percuté violemment le capot du véhicule et j ’ ai été éjecté.

Les conséquences ont été dramatiques : poignet droit, radius et cubitus cassés, 
une épaule luxée, 5 côtes cassées, une triple fracture ouverte tibia-péroné.

 Sans mon équipement moto, la technologie de freinage du modèle que je pilotais 
et le bon réflexe d ’ éviter l ’habitacle de la voiture, l ’ accident aurait été encore 
plus dramatique.

Après 2 mois d ’hospitalisation, 4 mois en fauteuil roulant, je suis toujours en 
rééducation et je dois me déplacer en béquilles.

Les conséquences sociales, professionnelles et financières sont terribles : ma famille 
a souffert de ma situation de handicap, je ne peux toujours pas travailler et les 
assurances ne m’ont pas remboursé mes frais.

8 mois après cet accident, les charges financières que j ’ai engagées, pertes de 
salaires inclus, représentent près de 10 000 euros. Aujourd’hui, j ’ entame une 
procédure pour que me soient remboursés l ’ intégralité de mes frais et faire valoir 
mes droits.

Je n’en veux pas au jeune conducteur responsable de l ’accident. Je pense que sa 
faute de conduite est due à la fatigue en fin de journée de travail.
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Quelles sont les causes ?
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Où ont lieu les accidents ?
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Quand ont lieu les accidents ?
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Conseils aux usagers de la route

Vous êtes…

Un employeur

Un conducteur retraité

Un motard

L’organisateur d’un événement festif
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